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Navette de transport à la demande pour les habitants de la CCFL
Navette de transport à la demande pour les habitants de la CCFL

/trajet

Sur l’ensemble des 8 communes du territoire !

Besoin de vous déplacer en Flandre Lys ? Besoin de vous déplacer en Flandre Lys ? 

+ de renseignements sur cc-flandrelys.fr



Comment ça fonctionne ?
Dans un premier temps, s’inscrire au 
03 74 47 23 39
Dans un second temps, réservez et 
précisez :
▪ votre adresse de départ ,
▪ le lieu, la date et l’heure de votre 

arrivée, 
▪ ainsi que votre éventuel trajet de 

retour. 

Ensuite, achetez votre ticket auprès du 
conducteur, attachez votre ceinture…

La navette de transport à la demande en Flandre Lys

Tarifs
Aller simple : 1€
Aller / retour : 1,5€

Sur les communes du territoire de la CCFL

• Du lundi au vendredi de 6h à 21h
Une réservation à e�ectuer la veille

Accèssible PMR

A savoir : 
Ce service est à destination des habitants de la CCFL pour des trajets de plus d’1km. 
Il fonctionne uniquement sur réservation. Il necessite une inscription au préalable.
La navette e�ectuera les ramassages et dépôts aux adresses dé�nies.
Les départs et arrivées s’e�ectuent uniquement sur les 8 communes de Flandre Lys 
retrouvez les conditions d’accès au service sur www.cc-flandrelys.fr rubrique « Navette 
Flandre Lys »

3 • Comment je réserve ?
Je réserve au 03 74 47 23 39 (de 9h à 17h du lundi au vendredi)
Ou par mail, Malys@toc-toc.fr

À réserver au plus tard la veille de votre déplacement avant 17h

Réservations pour le lundi à e�ectuer avant 17h le vendredi précédent

votre trajet peut commencer ! 
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65 ans et +
1 • Ma.Lys Kezako ? 2 • Pour qui ?

• Pour vos déplacements personnels - 5 trajets maxi / mois
• Pour vos rdv médicaux/paramédicaux - illimité

16-25 ans 

 Apprentis, stagiaires (lycéens et étudiants) 

•  pour vos trajets domicile-travail 1 aller-retour quotidien, à raison de 5 fois par 
semaine - 25 trajets maxi / mois

Les personnes à mobilité réduite
• Pour vos déplacements personnels - 5 trajets maxi / mois
• Pour vos rdv médicaux/paramédicaux - illimité

Demandeurs d’emploi  
• pour vos recherches d’emploi (France services, Mission locale, PLIE, Entreprises)

10 trajets maxi / mois

Bénéficiaires des minima sociaux
• Pour vos déplacements personnels - 5 trajets maxi / mois
• Pour vos rdv médicaux/paramédicaux - illimité

Personnes en réinsertion professionnelle 
• pour vos trajets domicile-travail 1 aller-retour quotidien, à raison de 5 fois par semaine

25 trajets maxi / mois pour une période maximale de 3 mois

« Ma.Lys, un service de la Communauté de communes Flandre Lys »

• pour vous rendre sur des équipements de loisirs de la CCFL (base 
nautique Flandre Lys ; Cinéma de Merville ; Base de loisirs Eolys ; Centre 
aquatique L’Ondine) - 5 trajets maxi / mois

• pour vos trajets domicile-travail 1 aller-retour quotidien, à raison de 5 fois 
par semaine - soit 25 utilisations mensuelles maximum) pour une 
période maximale de 3 mois


